
Élu.e.s, citoyen.ne.s, fonctionnaires, 
ensemble pour nos services publics !

Mise en application de la loi de Transformation de la fonction publique : Les villes 
d’Arcueil, Bonneuil-sur-Marne, Chevilly-Larue, Fontenay-sous-Bois, Gentilly, Ivry-sur-
Seine, Kremlin Bicêtre, Thiais, Villejuif, Vitry-sur-Seine et l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
sont convoquées ce jeudi 24 février au Tribunal administratif de Melun. 

Nous vous donnons rendez-vous ce jeudi à 11h devant 
le Tribunal pour une conférence de presse commune. 

Augmentation du temps de travail, perte de congés, encouragement du recours aux 
contrats, mise en cause du droit de grève… La loi de Transformation de la fonction 
publique menace et les droits sociaux et le statut des fonctionnaires. En s’attaquant aux 
agent.e.s de la fonction publique, le Président de la République et son gouvernement 
s’en prennent à la qualité même des services publics, garants de l’égal accès de tou.
te.s aux droits fondamentaux tels que le logement, la santé, l’éducation, la culture, le 
sport… 

Pendant les périodes de confinement, chacun.e a pu mesurer l’engagement de ces 
femmes et de ces hommes qui font vivre le service public. Hier, elles et ils étaient 
applaudi.e.s et aujourd’hui, le gouvernement veut dégrader encore plus leurs conditions 
de travail. 
Les méthodes du gouvernement sont autoritaires vis-à-vis des élus locaux et des agents 
de la fonction publique territoriale. En nous privant de nos prérogatives d’employeurs 
pour contraindre les agent.e.s à travailler plus pour le même salaire, il remet en cause 
un principe constitutionnel : celui de la libre administration des collectivités locales. 

Dans la diversité des situations de nos collectivités, nous ferons valoir nos droits et nos 
arguments au Tribunal et nous appelons les agent.e.s et les citoyen.ne.s à la mobilisation 
pour défendre, tou.te.s ensemble, nos services publics !
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